
 

Depuis le 1er octobre 2018, les bureaux de la CPAM de Fontaine sont 
ouverts seulement 2 jours par semaine (jeudis et vendredis). 
Les justifications de la direction de la CPAM : 
- Sur la  baisse de fréquentation ne sont elles pas dues à la 
réduction des horaires ! 
- Les arguments de « l'existence de la Caisse principale rue des 
Alliés à Grenoble », de « la nécessité de rationaliser l'implantation 
territoriale », de « l’utilisation du site Ameli »  s’inscrivent dans la 
politique générale de suppression des services publics de 
proximité. 

La réduction des 
horaires risque fort 
de déboucher sur une 
fermeture définitive 
de l’antenne de 
Fontaine fréquentée 
également par les 
habitants de Sassenage, 
Seyssinet,  Seyssins, 
Noyarey, Veurey et du 
plateau du Vercors. 

 Le maintien de l’ouverture de l’Antenne de la CPAM à Fontaine. 

 L’augmentation du nombre de jours et des horaires d’ouverture au public. 

 De nouveaux locaux sur la ville, adaptés aux besoins des usagers (accueil et 
confidentialité) et des salariés. 
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